
 
 

 

Avis de convocation 

à une séance spéciale du 

conseil de la Ville de Lévis 

 

 
 
 

Madame la mairesse, 
Mesdames les conseillères, 
Messieurs les conseillers, 
 
Vous êtes avisés qu’une séance spéciale du conseil de la Ville est convoquée par la 
mairesse pour le lundi 14 avril 2008 à 19h30, à la salle du conseil de l’hôtel de ville, 
2175, chemin du Fleuve, Saint-Romuald (Lévis), lors de laquelle les affaires suivantes 
seront soumises : 
 
 

Ordre du jour 

 

 Recueillement 

 
 
1. Période de questions 
 

 

 

2. Environnement et infrastructures 

 2.1 Attribution du contrat pour les travaux de réfection de la piscine Mil Davie 
  (secteur Lévis) et décret des travaux 
 

2.2 Attribution du contrat pour les travaux d’aménagement de l’allée 
protocolaire du Centre de congrès 

 

3. Adoption de second(s) projet(s) de règlement 

 3.1 Adoption du Second projet de règlement modifiant le Règlement de zonage 
  no 094 de l’ex-Ville de Saint-Nicolas (Boisé du Saint-Laurent) 
 

3.2 Adoption du Second projet de règlement modifiant le Règlement sur le 
lotissement no 095 de l’ex-Ville de Saint- Nicolas (Boisé du Saint-Laurent) 

 

4. Adoption de règlement(s) 

4.1 Adoption et lecture du Règlement modifiant le Règlement RV-2006-04-69 
sur les arrêts obligatoires 

 
4.2 Adoption et lecture du Règlement modifiant le Règlement RV-2006-04-70 

sur le stationnement 
 
4.3 Adoption et lecture du Règlement modifiant le Règlement numéro 221 

concernant la circulation et le stationnement de l’ex-Ville de Lévis 
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4.4 Adoption et lecture du Règlement modifiant le Règlement numéro 812 

relatif à la circulation des camions, des véhicules outils et des véhicules 
routiers de (dix) 10 tonnes et plus de l’ex-Ville de Lévis 

 

5. Période d’intervention des membres du conseil 
 

 

6. Période de questions 
 

 

7. Levée de la séance 
 

 

 
 
Le 10 avril 2008 
 
 
La greffière, 
 
 
 
Danielle Bilodeau, avocate 
 


